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ROUBAIX, LE 30 JANVIER 1888 

LE REGIME PÉNITENTIAIRE 
La loi sur les récidivistes a été faite pour 

éblouir e t pour émerveil ler les m a s s e s ; ou 
n'a jamais pu croire qu'elle donnerait les r é 
sultats promis e t vantés. L'échec de cette 
malencontreuse tentative est maintenant cer
tain. On avait calculé que 9,000 malfaiteurs 
seraient envoyés aux colonies pendant l es 
deux premières années. En fait, il n'en a été 
transporté jusqu'à présent qu'un millier. De 
deux choses l'une : ou bien l'on n'exéAute pas 
sérieusement la loi, parce que l'on reconnaît 
que son exécution serait impossible ou trop 
coûteuse, ou bien la loi est faite de telle sorte 
qu'elle n'atteint que dans une mesure insi
gnifiante cette armée du crime dont on avait 
juré de délivrer la France. En tous cas, on 
doit reconnaître que, pratiquement, cette loi 
est inefficace. 

D'autre part, la loi sur l 'emprisonnement 
cellulaire et celle sur la libération condit ion
nelle ne reçoivent qu'une application trop 
restreinte pour atteindre leur but. Pour la 
seconde, on a expliqué que, s'il en a été fait 
jusqu'à présent si peu d'usage, c'est que l'on 
était encore dans la période d'essai, et quo le 
système de la libération conditionnelle, pra
tiqué si largement en Angleterre, n'était pas 
encore complètement acclimaté en France . 

On a signalé certains obstacles que rencon
tre l'exécution do cette loi, obstacles qu'il se 
rait facile do faire disparaître par simple 
mosure administrative. Les formalités qui 
accompagnent la libération conditionnelle 
sont trop compliquées. On peut les simplifier. 
Les parquets se montrent généralement peu 
favorables à la libération provisoire dans les 
av i s qu'ils sont appelas à donner sur chaque 
cas individuel. M. le ministre de la justice 
pourrait appeler l'attention des magistrats du 
ministère public sur l'esprit plus large dans 
lequel la Ici dont il s'sgit doit être appliquée. 
La prodigalité avec laquelle on accorde des 
grâces imite beaucoup l'application de la l ibé
ration conditionnelle. 

M. le ministre de l'intérieur a signalé ce 
lait : les détenus, a-t-il dit, mettent souvent 
peu d'empressement à folliciter le bénéfice de 
cette mesure; « ils préfèrent à la libération 
conditionne!!? la grâce ou la réduction de 
peine qui. il faut bien lo reconnaître, leur a 
été accordée un peu trop facilement dans ces 
dernières années. C'est ainsi que la moyenne 
des grâces s'élève à 4,000. » Voilà encore, 
entre beaucoup d'autres, une conséquence fâ
cheuse de l'abus du droit de grâce. Il appar
tient à la chancellerie d'y aviser . 

On peut donc espérer qu'à l'avenir la loi 
sur la libération conditionnelle sera mieux et 
plus complètement appliquée. Il ne s'agit que 
de quelques pratiques administratives à rec 
tifier. Mais, pour la loi sur l'emprisonnement 
cellulaire, le cas est p lus grave e t la solution 
plus difficile. On n'est plus dans la période 
d'essai. Depuis douze ans cette loi est promul
guée . Elle devrait être en pleine exécut ion . 

Or, on constate que, sur 383 maisons d'ar
rêt ou de correction, il n'y en a pas plus de 16 
ou 17 qui aient été transformées en prisons 
cellulaires. C'est que, pouropérer cette trans
formation, il faut de l'argent, et que, dans 
l'état actuel de la législation de 1811, il faut 
demander les fonds nécessaires aux départe
ments , qui ne mettent aucun empressement à 
délier leurs bourses. C'est de là que vient 
tout le mal. Il y a déjà eu deux propositions 
d'initiative parlementaire ayant pour but d'y 
remédier ; l'une de M. Bérenger, l'autre do 
M . Waldeck-Kousseau. Elles n'ont pas eu 
de suite. 

Deux solutions se présentent, d'après lo 
Journal des Débats : ou bien rendre obliga
toires pour les départements, en tout ou en 
partie, les dépenses relat ives à la transforma
tion des prisons, ou bieu faire passer la cons 
truction et l'entretien des maisons d'arrêt et 
do correction du budget déparmental au bud
g e t de l'Etat. Cette dernière solution paraît 
plus juste en principe, et, pratiquement, plus 

conforme aux intérêts d'une bonne adminis 
tration pénitentiaire. Ce n'est qu'à titre d'ex
pédient budgétaire que cette charge a été im • 
posée en 1811 aux départements. En réalité, 
l 'exécution des peines, le régime des prisons 
sont exclusivement du ressort de l 'Etat,com
me so rapportant à un intérêt public. Mais 
ou hésite, étant donnés nos embarras finan
ciers, à grossir encore le budget de l'Etat. 
C'est un scrupule qui se comprend. Il faut 
cependant, si l'on veut mettre fin à une s i tua
tion dont M. Bérenger a si bien montré les 
périls, que l'Etat recouvre sa pleine liberté 
d'action pour faire exécuter la loi et pour a c 
complir la réforme indispensable de notre ré 
g ime pénitentiaire. 

Ainsi, des trois lois sur lesquelles on c o m p 
tait pour raréfier la récidive, loi de l'empri
sonnement individuel, loi de la relégation, 
loide la libération conditionnelle,on peut dire 
qu'auenne n'a été vraiment essayée. M. B é 
renger demande qu'on les applique sérieuse
ment . 

Qu'on fasse cela ou antre chose, mais il est 
urgent qu'on fasse quelque chose. On en ar
r ive à deschiffres inquiétants que nous fournit 
le Rappel. Crimes : il y a cinquante ans, sur 
100 individus condamnés par les cours d'as
s ises , on comptait 31 récidivistes ; on en 
compte aujourd'hui 48, près de moitié. D é 
lits : il y a cinquante ans , sur 100 iadividus 
condamnés par les tr ibunaux correctionnels, 
on comptait 28 récidivistes ; aujourd'hui, on 
en compte 43 . Il est grandement temps de 
dire à cette mer montante : Tu n'iras pas 
plus loin. 

Il est incontestable que lo rég ime péniten
tiaire subi par les détenus n'est pas étranger 
à cetto situation. Ce régime, pour le plus 
grand nombre, n'est pas assez sévère et n'offre 
pas, par conséquent, une garantie suffisante 
à la société. 

Si le détenu en est à sa première condam
nation, il ne tarde pas à se corrompre ent iè
rement, dans le milieu où il est placé : s'il a 
déjà subi une ou plusieurs condamnations, il 
revient au milieu des détenus sans éprouver 
grand chagrin et s'habitue très volontiers au 
rég ime de la prison. 

Il s'estime très heureux de retrouver quel
ques anciens compagnons, d'avoir la sécurité 
du lendemain, le toit et le couvert . Il a re 
trouvé son cercle et une douce quiétude. 

On pense bien que, dans ces conditions, la 
condamnation appelle la récidive et que la ré
cidive favorise le constant accroissement de 
la criminalité. 

M. Bérenger a dit, avec raison, au Sénat , 
que « la question est très haute et très impor
tante » et que même « il n'y a pas d'objet plus 
considérable pour un pays. » 

LE SOCIALISME 
C'est le principe d'un régime social dans lequel 

l'individu serait considère eoJime ou rouage ir
responsable de la société, a laquelle reviendrait 
immédiatement la charge de tirer profit de ses 
moyens et de fournir à ses besoins* C'est un retour 
à l'esclavags, non plus à la charge d'un maître, 
mais à celle de l'Etat. 

On conçoit dès lors aisément combien cette 
perspective répagne aux favorises de la fortune, 
et combien elle semble pourtant préférable pour 
lf s prolétaires au régime crée par l'individnalis-
me, qui ne leur laisse en réalité gnère plus de 
liberté, mais ne leur fournit par contre auenua 
sécurité. Il leur semble que l'Etat sera un bon 
maître parce qu'eux-mêmes en seront les maîtres, 
et qne la suppression des existences oisives et de 
tout parasitisme diminuera de beaucoup la somme 
moyenne de travail à répartir sur ton? les ci
toyens valides. 

Ce n'est pas par cet idéal, si difficile à réaliser 
qu'il eoit, que le socialisme prête à la critique, 
mais par la condition pour l'atteindra qu'il exige 
préalablement, à savoir la destruction de toute 
organisation sociale préexistante : nation, corpo
ration, famille, société quelconque en un mot,rien 
de tout cela ne peut se prêter à une individuali
sation telle qu'ils l'exigeât pour reconstruire sur 
ce sable l'édifice socialiste. 

Or, il faudrait, pour briser tous les moules na
turels ou historiques et ponr couler le nouveau, la 
tyrannie d'une aristocratie souverainement puis
sante — la multitude étant incapable d'une telle 
suite dans les idées, comme le prouvent les divi

sions profondes des partis socialistes. Il faudrait 
ainsi ce dont le socialiste à le plus eu horreur 
puisqu'il a la passion de l'égalité. 

Il n'est pourtant pas impossible que par cette 
voie il se réalise quelque chose d'approchant, car 
le règne de l'individualisme engendre celui du ca
pitalisme, c'est-à-dire la substitution dans le com
merce et l'industrieauxéléments patronaux,d'une 
ploutocratie de plus en plus oligarchique, qui 
tend à s'emparer fatalement de la richesse privée 
et par celle-ci des pouvoirs publics. 

Le développement des grandes compagnies ano
nymes financières ou industrielles est un achemi
nement frappant au socialisme d'Etat, car l'Etat 
ne saurait s'en désintéresser : il tant qu'il les 
achète ou qu'il soit acheté par elles, comme cela 
s« passe parle moyeu des emprunts d'Etat.La dette 

§oblique toujours croissante c'est la confiscation 
e la fortune privée. — L'avenir semble donc être 

au socialisme, non par le fait de ses fauteurs qui 
seraient incapables de l'organiser, mais par l'aveu
glement des classes soi-disant conservatrices. 

L ' A F F A I R E WILSON 
Sous ce titre : « Plus fort que Sardou, » on 

lit dans le Petit Journal : 

« On croyait généralement que M.Sardou était 
passé maître en l'art do faire circuler une lettre à 
travers un vaudeville sans que personne put l'at
teindre. Il y a plus tort que Sardou au Palais de 
Justice. 

• L'émotion causée par la disparition de la lettre 
dont nous avons parlé, n'y est pas mince. 

> Le plus fâcheux, c'est qu'il est impossible de 
nier l'existence de cette pièce. Me de St-Auban 
l'a montrée à tous les rédacteurs de la presse judi
ciaire, à la fin de l'audience du 27 décembre. 

> Ensuite, M. le président Bresselles, M. Dulao, 
commissairede police aux délégationsiudiciaires 
chargé de l'enquête snr l'affaire Legrand, M. Bou
chez, M. Bernard, l'ont vue. C'est après avoir 
passé par tant de mains qu'elle a disparu, fortoi-
tenient sans dente. 

» Noos allons donner quelques renseignements 
qui aideront peut-être à la retrouver. 

Le dossier remis par Me do Saint-Auban à M. 
Bresselles se composait de vingt-une pièces, en-
ferrie es rous une simple chemise en papier fort. 
Là était l'imprudence 

> Le jeune avocat avait négligé de coter ses 
piè:es, de les réunir tout^j ensemble au moyen 
d'une ficelle terminée par un scellé de cire, et sur
tout de demaeder nu ieça détaillé. 

» 11 est vrai que ces précautions n'ont pas été 
usitées jusqu'ici; mais depuis quelque temps tout 
s'égare si facilement I 

> La lettre de M. Legrand, ou plutôt la dépê
che, car c'était ona carte-télégramme îermèe, sur 
papier bleu, — de celles qui arrivent si lentement 
à destination, — était ainci conçue : 

« Paria, 6 juin. 
» Madame, 

• Je vous donne en communication une nouvelle 
dépêche me renvoyant A lundi la promesse que j'a
vais de toucher ce soir à cinq heures. 

» Il sera onze heures quand |e serai chex vous, 
peut-être trop tard pour vous déranger, aussi vau
drait-il mieux remettre le versement de 3,000 fr., 
rue Bergère, dans 1 après-midi. 

» Agréez, etc. 
> Cette pièce importante était la douzième du 

dossier, on la onzième. 
» Qui a pu l'égarer? 
> Cet incident inattendu n'a pas peu contribué à 

redonner confiance à M. Wilson. Il l'a bien montré 
pendant la confrontation qui a eu lieu avant-hier 
entre lui et Mme Ratazzi. Celle-ci a maintenu du 
reste avec énergie ses accusations. 

> Un détail amusant : M. Wilson, à un certain 
moment, a exprimé à Mme Ratazzi tocs ses re
grets de la voir maintenue en prison. 

» — On prétend, a-t-il dit, que c'est par mon 
influence, et les journaux m'attaquent à ce sujet. 
Us ont bien tort, car nul plus que moi ne sou
haite votre mise en liberté. 

» Oh ! oh ! » 

ENCORE DNEAFFAIRE QLI S'ARRANGERA 
Une dépêche de Damas annonce qu'un officier 

de la police turque, accompagné de quinze agents 
armés, a pénétré, le 25 courant, à midi, dans le 
consulat de France. Un garda d a consulat ayant 
tait mine de s'opposer à cette invasion, l'officier 
le menaça de son revolver et ordonna à sa troupe 
do préparerses armes pour repousser toutes lesvet-
lèitês de résistance. En outre, sur un coup de sif
flet de l'officier, trois autres individus également 
armés, vinrent renforcer les premiers. 

Le consul de France, aussitôt prévenu, se hâta 

d'arriver, accompagné de son drogman et du 
chancelier ; mais il dut se borner à empêcher l'ef
fusion d« sang et ne put que protester cootre la 
violation du consulat, en laissant la bande des 
envahisseurs accomplir son oeuvve et procéder à 
l'arrestation d'en ssjet français qui fut emmené 
et incarcéré dans la prison turque. 

Ce sujet français est un des Algériens qui ont 
suivi Abd-el-Kader à Damas. 

Le consul a adressé immédiatement au gouver
neur général une note protestant contre la viola
tion du consulat à main armée et l'arrestation 
d'an Français, et demandant réparation. 

Dasoa côté, Cheick-Haehem, fils ainid'Abd-el-
Kader a envoyé au président de la République 
française un télégramme dans lequel il relate les 
faits ci-dessus et le prie, comme conséquence, de 
lui indiquer une autre résidence pour s'y établir, 
lui et les siens. 

Dès que M. de Montebello, a eu connaissance de 
ces incidents, il a adressé à la Porte une note dans 
laquelle il demande satisfaction. 

D'après les renseignements parvenus à la Porte, 
les faits se seraient passés dans des dépendances 
du consulat et, par conséquent, en dehors du con
sulat. 

Dans quelques cercles turcs, ont prétend que 
l'individu arrêté n'est pas Français, et l'on sou
tient que comme Algérien, il est sujet du Sultan, 
la Turquie n'ayant jamais reconnu l'occupation 
française de l'Algérie. 

On rappelle à ce propos, qu'us fils d'Ab l-el-
Kader est conseiller d'Etat à Constantinople. L. D. 

REVUE DE LA PRESSE 
Nous avons annorcé que le consulat fran

çais à Damas avait été violé. 
< C'est une véritable série, constate {'Autorité, 

et eette coïncidence u'est-elle pas vraiment bi-
zarre,autant qu'alarmante d'ailleurs, de ces agres
sions contre le drapeau français? 

» Franchement, peut-on nier que l'irrespect du 
gouvernement français ne soit pour rien dans ce; 
agiessions ? 

• Il faut que la France ait tout à fait perdu son 
prestige pour que dans les pays où elle était, a la 
fois crainte et vénérée de tels .attentats paissent 
être commis. 

• Nous espérons que cet incident c'aura pas de 
graves conséquences, et nous voulons croire qne le 
gouvernement français en tirera toutes les satis
factions qu'il est en droit d'exiger, mais coas ne 
pouvons nous détendre d'nne certaine humiliation 
a voir notre drapeau si peu considéré. 

» Ce n'est point d'ailleurs uniquement la forme 
du gouvernement qui est tenue snsi médiocre es
time à l'étranger, c'est aussi probablement les 
personnages qui représentent la République. 

» Aatiefois on ne confiait pas aux premiers 
venus le délicat honneur de représenter la France, 
d'agir en son nom, sous l'égide des trois couleurs ; 
les personnages que l'on s'appliquait a choisir 
avec tact, avec discernement, savaient, par leur 
attitnde et par leur distinction, imposer le respect 
et ta sympathie ; aujourd'hui que nos consulats 
ont été épurés et sont peuplêsde vulgaires budge-
tivores, anciens bousiogols pour la plupart, dont 
oa s'est débarrasse en les envoyant à l'étranger,la 
considération traditionnelle a disparu. 

> Tant vaut le représentant de la France, tant 
vaut la République. Aussi le naître est-il estimé 
à l'aune du serviteur. 

> Depuis qu'il a fallu caser tant de quéman
deurs, satisfaire tant d'appétit, salfira a tant de 
réclamations, les consulats dédaignés pendant 
longtemps à cause de l'éloignement ont fini par 
être pris d'as&aut par les derniers arrivants. On 
subit aujourd'hui malheusement les conséquences 
de ces nominations ridicnles de danseurs rempla
çant des calculateurs, selon le mot de Beaumar
chais. » 

Le Gavlois se montre très rassuré : 

« Nous attendrons que ce récit soit confirmé, 
rectifié ou démenti. Mais noas espérons que cette 
affaire s'arrangera, la Turquie n'étant certaine
ment pas animée de mauvaises intentions à notre 
égard. » 

Quoique l'affaire Wi l son fatigue tout le 
monde et qu'il y ait de toutes parts, une hâte 
impatiente d'en vo ir la fin, l'opinion publique 
t ient bon et manifeste par plus d'un trait que 
le dénouement ne saurait lui en être indiffé
rent. On est écœuré par les malsaines odeurs 
de toute la boue remuée ; mais , au risque do 
s'exposer à les respirer encore, on souhaite 

f énéralement qu'une satisfaction soit donnéo 
la conscience nationale choquée e t blessée 

par les nombreux dénis de justice auxquels 
cette misérable aventure a donné l ieu. 

« Il importe, à ce point de vue, dit le Petit Mo
niteur, de signaler un fait significatif : l'apreté de 
la campagne, commencée, non par des journaux 
d'opposition, mais par des feuilles républicaines, 
contre des chefs du Parquet, dont elles demandent 
impérieusement la démission. Cette campagne 
peut être regardée comme le trait saillant de 
i'aventure a cette heure. Elle e»t rondement me
née contre MM. Bouchez et Bernard, qui, après de 
maladroites tentatives de justification et de dé
fense, sont réduits au silence. 

» Une nous convient pas de nous joindre à ceux 
qui les attaquent ; mais nous sommes tenus de 
reconnaître que leur démission ronstitue mainte
nant l'unique satisfaction qui puisse être donnée à 
l'opinion, à qui même la condamnation de M .Wil
son ne suffirait plus aujourd'hui. Ils compren
dront — nous souhaitons pour eux qu'ils le com
prennent, — qu'elle ne peut plus se faire atten
dre. » 

On sait que M. Charles Laurent , directeur 
du Parts, a porté contre le procureur g é n é 
ral , au sujet de la conduite qu'il a tenue dès 
le début de l'affaire W i l s o n , des accusations 
d'une gravité exceptionnelle. On sait aussi 
que M. le procureur général s'est borné à 
faire envoyer à deux journaux — mais non 
pas à ce lui que dirige M. Laurent — u n e 
sorte de communiqué dans lequel il a en
tassé une foule de dénégations sans preu
v e s . 

M, Ch. Laurent, se défendant contre l e 
journal lo Droit d'avoir entrepris cette c a m 
pagne dans un but de réclame pour son j o u r 
nal , ajoute : 

« Le Droit oublie-t-il que M. le procureur gé
néral près la cour d'appel de Paris possède les 
prérogatives les plus redoutables, et que notam
ment ceux qui s'attaquent à lui s'exposent à de 
sévères répressions ? 

i Le Droit ignore-t-il que s: c'est une réclame 
que nous poursuivons, au lieu du redressement 
nécessaire des instruments de l'E at, faussés par 
sept années de corruption élyséenne, eette réclame 
pourra nous coûter fort cher, — assez cher en tout 
cas pour qu'on nous épargne d'injurieux soup
çons. > 

Ainsi, le rédacteur du journal Paris met 
M. le procureur général Bouchez au défi de 
le poursuivre. 

L'Autorité déjà nommée v ient à la r e s 
cousse : 

* Nous n'avons donc aucun scrupule, dit-elle, à 
nous joindre à notre confrère pour sommer M. le 

Procureur général de ne pas rester sous le coup 
es accusations portées contre lai par le journal 

Parts. 
» Il s'agit ici d'un fonctionnaire, la preuve est 

permise ; ainsi le débat ne peut être étranglé, et 
le résultat en serait celui-ci : ou M. Ch. Laurent 
BOUS apparaîtrait comme un calomniateur, ou il 
serait démontré que M. le procureur général a 
prèvariqué. 

> Et, maintenant, on parle de. la démission de 
ce magistrat. Qu'est-ce à dire ? Elle aérait desho
norante pour lui et déshonorante peur la garde 
des sceaux qui l'accepterait. 

> La démission de M. Bouchez est «no solution 
inacceptable pour tout le monde : si, en effet, il 
est innocent des faits qu'on lui impute, il n'a au
cune raison de renoncer A la carrière au bout de 
laquelle il a trouvé un des postes les plus élevés 
de son état. S'il est coupable, sa démission ne 
peut pas être acceptée par le garde des sceaux, et 
c'est 1* révocation pure et simple du procureur 
général que nous attendons. 

» Nous savons bien que quand il s'est agi d'un 
préfet de police, échappant au châtiment grâce à 
des subtilités juridiques dont tout le monde a 
souri, et nonobstant flétri par un arrêt, on n'a 
jamais pu se résoudre à frapper un fonctionnaire 
instruit de bien des choses, et qu'on lui a ménagé 
discrètement une porte de sortie. Mais il paraît 
difficile que cette porte soit éternellement entre
bâillée pour le salut des fonctionnaires com
promis. 

» Si donc, M. Bouchez se sent la conscience 
aussi tranquille qu'on le dirait i lire ses commu
niqués, il relèvera le défit que lui a porté le rédac
teur en chef du journal Paris, et s'il succombe 
dans ce duel judiciaire, M. Fallières aura à se ré
veiller de la torpeur dans laquelle le glonge l'hy
pertrophie de son tissu graisseux et il appliquera 
à M.Bouchez une loi que celui-ci devrait d'autant 
mieux connaître qu'il était payé pour la faire res
pecter. » 

• . GLANET, 

LA LOI CONTRE LES SOCIALISTES 
A U ItEICHHTAG 

Le Reicstag a continué hier la discussion de la 
loi contre les sociahstss* 

M. de Helldorf (conservateur) a défendu le pro
jet gouvernemental en reproduisant les arguments 
qu'avait fait valoir la veille le ministre. Il de
mande cependant qu'on n'applique la loi dans 
toute sa rigueur que centre les chefs de parti, 
mais qu'on use d'indulgence peur les nombreux 
égsrès. En terminant, il proteste également cen
tre les agissements des autorités suisses, qui ont 
répondu aux questions posées par MM. Bebel et 
Singe. 

M. Held, délégué de la Saxe au conseil fédéral, 
prononce à son tour un discours en faveur du pro
jet de loi dont les dispositions, quelque sévères 
qu'elles soient, ne lui semblaient contraires ni au 
droit des gens ni à l'humanité. A chaque instant 
l'orateur est interrompu par les socialistes, et 
surtout par M. Bebel, que le président rappelle 
plusieurs fois au calme. 

M. Bamberger constate que le langage de M. de 
Puttkamer prouve qrsî le gouvernement aban
donne la loi, au moins en ce qui concerne les dis
positions aggravantes qu'on y a ajoutées. On com
prend enfin qu'on ne peut établir une loi qui aura 
pour base des rapports de police. Do tout temps la 
police a eu des agents provocateurs. Ne dit-on pas 
que le chef de la police, M. Krùger, dépend du 
ministère des affaires étrangères? S'il en est ainsi, 
les autres Etats pourront croire qne les machina
tions de la police ont quelque chose de commun 
avec la politique allemande, et ce ne sera pas à 
notre honneur. 

Le ministre s'est plaint, continue l'orateur, 
qu'un fonctionnaire suisse ait répondu aux ques
tions de deux députés du Reischtag. Je sais bien 
que, chez nous, être député ce n'est pas grand'-
chose ; mais à l'étranger oa s'imagine encore que 
c'est un honneur. Dès lors pourquoi un fonction
naire suisse n'aurait-il pas fourni à deux députés 
des documents contre des gens qui troublent l'or
dre en Suisse et qui exposent ce pays a des diffi
cultés internationales? M. de Helldorf menace la 
Suisse d'une guerre; il faut espérer que ce ne sera 
qu'une guerre de tarifs. Aussi faut-il s'attendre à 
ce que prochainement les droits sur les fromages 
et les montres suisses soient surélevés. 

Un pays comme l'Amérique, conclut l'orateur, 
combat le socialisme par le droit commun, et ob
tient de meilleurs résultais que nous avec nos lois 
draconiennes. Et la Suisse, n'est-elle pas le foyer 
de tous les éléments socialistes, révolutionnaires 
et anarchistes 7 Et cependant le pays jonit d'une 
tranquillité parfaite. Seule, l'Allemagne, si flère 
de sa force, ne peut rien contre les socialistes qu'en 
sacrifiant la liber lé. En réalité on n'a en vue qu'une 
seule chose : éloigner les chefs du parti du Reichs-
tag où ils sont gênants; et c'est centre eux qu'on a 
introduit dans la loi le paragraphe qui permettra 
de les bannir. 
• M. de Puttkamer,d'un ton irrité, répond que le 
discours de M. Bamberger 1P* fait l'effet d'un 
exercice sur le tremplain pour amuser la galerie. 
Il est incroyable qu'on traite de cette façon un 
sujet sérieux qui, depuis des aunes, préoccupe la 
nation, l'empereur et les princes confédérés. 

Un grand tumulte se produit à ces mots dans 
l'assemblée. A droite on applaudit, à gauche ou 
interpelle violemment le ministre. Le président 
agite inutilement la sonnette pour rèolamer le 
aliénée. 

Après une longue interruption, M. de Puttka
mer peut continuer. S'adressant aux progressistes, 
il dit : < Que seriez-vous sans les socialistes ? » 
M. Rlchtor lui répond aussitôt : « Que seriez-vous 
sans le chancelier? (Nouveau tumulte.) 

M .de Puttkamer.— Le député Richter demande 
ce que je serais sans le chancelier ? Je n'ai pas 
d'autres prétention que d'êtie l'aide et le collabo
rateur de la politique nationale du chancelier. 
C'est un honneur pour tout fonctionnaire alle
mand que de travailler à côté du chancelier, et je 
continuerai, tant que Dieu me donnera la force et 
que j'aurai la confiance de l'empereur, à me con
sacrer à la politique du chancelier. 

Le ministre termine en rappelant que M. Dam-
berger, qui combat aujourd'hui l'article stipulant 
le bannissement des socialistes, a soutenu, il y m 
dix ans, la première loi contre les socialistes et a 
voté, il y a treize ans, pour le bannissement des 
jésuites. 

M. Manguardsen (national-libéral) déclare que 
son parti votera la prolongation de l'ancienne loi 
pour deux ans, mais qu'il n'admettra pas les nou
velles dispositions aggravantes, ni surtout l'article 
sur le bannissement. 

M. de Koszielski déclare que les Polonais vote
ront contre la nouvelle loi, parce qu'ils sont loi 
adversaires de toutes les mesures d'exception. 

La mite de la discussion est renvoyée à lundi-. 
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DÉPÊCHES ï j | R A P H I W 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

L'é lec t ion l é g i s l a t i v e d e la H a u t e - S a ô n e 
Vesoul, 30 janvier.— M. Mercier, (gauche) 

a été élu par 34,103 voix contre M. Marquiset, 
(droite) qui n'a eu que 20,013 voix. 

L a q u e s t i o n d u « t o u t à l 'égoût > 
Les habitant» de Seine-et-Oise n'acceptent pas 

la décision de la Chambre en faveur du * tout à 
l'égoût. » 

Une réunion de protestataires aura lieu, à cet 
effet, à Tersailles; nous apprenons même que les 
Scine-Vasards sont décidés à passer des paroles 
aux actes. 

Ils couperont les tuyaux de conduite et, au be
soin, enlisèrent les employés de la ville. 

Nous avons donc une révolution sur la planche. 
L e fo s i l L e b e l 

Voici que'.ques notes intéressantes sur les étu
des faites en France et A l'étranger ausujetde no
tre fusil nouveau modèle. 

En 1880, des études avaient été faites sur les 
fusils de petit calibre par le professeur Hebler, de 
Zurich. En 1881, des expériences concluantes ont 
été faites par le capitaine d'artillerie Rubin,direc-
teur de la cartoucherie fédérale de Thun,avec des 
fusils de 7 "Y" 5, 8 rain', 8 •"i"'5, tirant une balle 
de plomb et étala, munie d'une enveloppe de mé
tal dur, avec de la poudre Retwell de première 
qualité. 

des expériences de M. Rabin ont donné, tant au 
point de vue de la portée de l'arme que de la jus
tesse du tir aux plus grandes distances, de la ten
sion, de la trajectoire et de la pénétration, les ré
sultats les plus remarquables. 

Le gouvernement français fit, en 1881, trans
former par M. Rubi» plusieurs fusils Gras aux 
calibres 8m m , S-^S, 9=»°, 9"™5, et lui commanda 

plusieurs milliers de cartouches chargées de bonne 
poudre Rothwell et pourvues de balles A enve
loppes de métal dur. Mais les résultats en turent 
médiocres. 

Cependant ce sont ces premiers essais qui ont 

Lermis d'atteindre la perfection du lusil Tramond 
ebel. 

U n e l e t t r e d e P i e r r e L u c a s 
M. H. Rocheforta reçu, hier, du sieur Lucas, Il 

lettre suivante, avec prière de la transmettra i 
Louise Michel : 

Mod. 121 
n-663 

Nom .- Lucas 

Maison d'arrêt et de correction du Havre 
(Seine-Inférieure) 

« Le Havre, 28 Janvier 1888. 
» Madame, 

» Je viens aujourd'hui m'adressera votre bon cœur 
pour bleu vouloir intercéder pour moi près des jugea 
qui vont être appelés à ma condamner. Pardon, ma
dame, de l'attentat dont je me suis rendu coupable 
sur vous. 

» Un instant de folie m'a poussé à commettre ce 
crime, mais croyez-moi : ma faute n'a pas été prémi-
dltée. et depuis mon arrestation, la pensée du mal 
que i'al pu vous faire ne m'a pas quitté. 

» Soyez donc clémente, madame, pour moi, pour 
ma femme et mon enfant, ces deux êtres n'ayant que 
moi pour leur donner du pain. 

» Dans l'entente d'une réponse favorable, daignes 
agréer, madame, les vœux d'an repentant pour votre 
prompte guénson. » LUCAS PIBRRB. • 

L e s p a y s a n n e x é s 
Bàle, 30 janvier. — On ne croit pas que le Lan-

desausshus, ou tarleraent alsacien, vive long
temps. 

Certains propos de hants personnages font 
croire A la suppression prochaine de ce corps qui 
gène le prince de Hohenlohe. 

La presse gouvernementale fait prévoir une 
exécution, et dès lors ce serait le Reiohstag qui 
s'occuperait de nos affaires. 

C'est une nouvelle preuve de l'impuissance ma
nifeste du conquérant. 

Ici personne ne veut croire à la culpabilité de 
Streissguth. On s'attend k une suprise. 

L e s a c r e d e M g r L a m a r c h e 
Paris, 30 janvier.— Hier a eu lieu la cérémonie 

du sacre de Mgr Théodore Lamarche, évéqne de 
Quimper. 

Mgr Richard, archevêque de Paris, était le 
prélat conséorateur,assistè de Mgr Ooullié,èvèque 
d'Orléans, et de Mgr de Briey, èvèque de Meaux, 
tous deux condisciples de Mgr Lamarche, et 
comme lui élèves de Mgr Dapanloux. 

Dans le choeur, oc remarquait : Mgr Freppel,' 
èvèque d'Aagers ; Mgr Boogaud, évoque élu de 
Laval; Mgr de (Forges, évêque de Tènariei Mgr 

Kandaleft, du rite-syrien, èvèque de Tripoli et 
provicaire pour toute la Syrie. 

Dans l'assistance: M. l'amiral Paris, le capitaine 
de vaisseau Laporte, M. Paul de Oassagnac, MM. 
les sénateurs amiral duFrétay, Le Guen, de Rais
inés, MM. les députés Roussin, Chevillotte, de 
Saisy, Lorois et Boucher, Leneveu, conseiller gé
néral; Le Goff, président de l'œuvre des Bretons au 
Havre; de Villiers du Terrage, M. et Mme de Les-
guerc, etc. 
U n e a g r e s s i o n . — R i r e e n t r e o u v r i e r s be l 

g e s e t h o l l a n d a i s . — L a B e l g i q u e d e 
m a n d e r a d e s e x p l i c a t i o n s . 
Bruxelles, 30 janvier. — D'après le Journal de 

Charleroi, il vient de se passer A la frontière hol
landaise un,fait qui nécessitera sans doute des ex
plications entre la Belgique et la Hollande. 

Ces jours derniers, des ouvriers bûcherons du 
Haiaaut partaient pour aller travailler en Hol
lande où Us avaient été appelés pour exploiter une 
forêt. 

Arrivés à la station de Petten (Hollande), ils 
furent assaillis par une troupe de forcenés armés 
de fusils qui leur intimèrent sous menaces l'ordre 
de retourner d'on ils venaient. 

Ces individus lancèrent des pierres et même 
des fusées incandescentes contre le» ouvriers 
belges qui turent atteints et eurent leurs effets 
brûlés. 

DERNIERE HEURE 
(!)• I M eorrespoHiUnts partiotlitri «t par ÏIL SPIG1AL) 

LA LOTERIE COLONIALE 
Paris, 30 janvier. — Aujourd'hui a eu lieu le 

tirage de la loterie coloniale. 
Le numéro 1.008.064 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 1.156.841 gagne 50.000 fr. 
Le numéro 25.193 gagne 20.000 fr. 
Le numéro 956.622 gagne 10.000 fr. 
Chacun des six numéros suivants gagne 1.000 

francs : 743,755 — 461,33* — 744,010 — 955,593 
— 769,631 — 414,081. 

Chacun des 19 numéros suivants gagne 500 
fraies : 671,177 — 778,474 —1,534,490 — 809,562 
— 834,007 — 129,320 — 842.182 — 396,843 — 
46,819—1,124,811 — 1,193,285 — 1,203,621 — 
433,351 — 1,509,742— 1,340,365 — 671,936 — 
25,464 — 82,616 — 007,094. 

Les numéros suivants gagnent chacun 100 tr. : 
608.121 — 820.081 — 704.949 — 847.423 — 
281.076— 387 .590— 2 .045 .784— 635.064 — 
2.031.508 — 1.483.687 — 855 .317—391.644 — 
817.913— 36.976— 745.958— 628.582— 746.25* 
— 2 .114 .767—380.695 — 742.701 - 1 . 0 7 4 . 7 0 7 
— 1.099.08% 

R é u n i o n d u c o n s e i l d e s a g r i c u l t e u r s 
d e F r a n c e 

Paris, 30 janvier, 1 h. 30. — Ce matin, à neaf 
heures, a eu lieu, A l'Hôtel-Continental, la réu
nion du conseil de la Société des agriculteurs de 
France, sous la présidence de M. de Dampierre. 

Un grand nombre de délégués des associations 
agricoles de province y assistaient. 

Ils ont présenté les vœux de leurs associations, 
vœux qui seront soumis aux associations compé
tentes. 
L ' é l e c t i o n d u b u r e a u d e l ' e x t r è m e - g a u c h e 

Paris. 30 janvier, 2 h . 16. — L'extrême gauche 
renouvelant son bureau, a nommé MM. Barodet, 
président, et Périn et Desmons,vice-présidents. 

L e s o b s è q u e s d e M. d e P ê n e , r é d a c t e u r e n 
chet d u < G a u l o i s > 

Paris, 30 janvier, 2 h. 25. — Les obsèques de 
M. de Pêne, rédacteur en chet du Gaulois, ont e s 
lieu ce matin en l'église de la Madeleine. 

La cérémonie a été splendide et l'affluenee 
énorme. • 

Les couronnes étaient superbes. 
Les coins du poêle étaient tenus par les person

nages que nous avons indiqués. 
La cérémonie ne flaira que vers 3 heures. 
Parmi les discours qu'on prononcera on annonce 

ceux de MM. Hervé, Lambert de Sainte-Croix et 
Arsène Houssaye. 

U n e g r è v e d e m i n e u r s 

Le P«y, 30 janvier. — Cent-vingt ouvriers des 
mines de Marsange, oat refusé ce matin de descen
dre dans les puits. 

Ils réclament le payement des salaires qui leur 
sont dûs. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(•• MI earnsMataito «aitienlkn et par IIL D M I L 

Séance du lundi 30 janvier 
Présidence de M. FLOQUBT 

La séance est ouverte A t heures. 
L e b a d g e t 

La Chambre reprend la discussion du budget. 
M. D'AilUeres dit que U prospérité du pays, est 

liée intimement A sa bonne administration. 
Il dit que les réformes si longtemps attendis* 

doivent être réalisées cette année seus peiae d'être 
taxés d'impuissance. 

L* seul moyeu d'équilibrer le budget est de faire 
des éooaomiea. 

Il critique le» principales dispositions du projet da 
la commission et développe 1* programme rédigé par 
loi et approuvé par les droites. 

comm.de

